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RAPPORT MORAL (année 2014/2015) 
 
 

L’équipe municipale, dirigée par Claude Caudal avait voté lors du conseil municipal du 6 

juin 2014 la prescription de révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme). 

La municipalité souhaitant mener cette procédure avec un panel élargi de représentants 

de l’ensemble des administrés, une commission extra-municipale a été formée. 

La municipalité a mandaté le cabinet Cittanova afin de l’aider à conduire l’ensemble de la 

procédure de révision en concertation avec les associations. 

 

L’ASEP, reconnue par la municipalité, comme un acteur essentiel sur ces sujets, a été 

conviée à cette concertation et des membres de notre conseil d’administration ont 

participé à l’ensemble des réunions qui se sont tenues entre juin 2014 et avril 2015. 

Les règles présentes dans le PADD (plan d’aménagement et de développement durable) 

permettaient d’aborder la définition des nouvelles règles du PLU avec confiance car 

l’essentiel des principes que nous défendons était présent. Cependant, lors des diverses 

présentations, nous avons été amenés à faire de nombreuses remarques ainsi qu’après 

les réunions. Le document initial a été amendé pour aboutir à un document final en mai 

2015 qui protégera bien mieux l’environnement que le PLU actuellement en vigueur. 

Cependant, ce document qui est soumis à l’approbation des pouvoirs publics, mériterait 

selon nous, encore quelques points d’amélioration qui n’ont pas été repris malgré nos 

interventions. Il fera l’objet d’une enquête publique, vraisemblablement entre le 21 août 

et le 6 octobre 2015.  

Le document final devant être adopté lors d’un conseil municipal de décembre 2015. 

Il nous parait essentiel que les membres de l’ASEP participent à cette enquête publique, 

Votre présence à l’assemblée générale du 8 août 2015 est nécessaire afin de voir 

ensemble quels sont les derniers points sur lesquels nous souhaitons des modifications, 

c’est pourquoi nous comptons instamment sur votre présence. 

 

Edith MARTINE 

Présidente de l’ASEP 


